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OPTION A : « ESPACE, TERRITOIRE, SOCIETE » 

Sujet : Migrations de crise ou crises des migrations 

 

Vous répondrez aux questions suivantes. Vous devrez élaborer une ou plusieurs constructions 
graphiques. 

Question 1 (5 points) : Migrant, réfugié, demandeur d’asile, déplacé… Quel est l’impact de la 
terminologie  sur l’étude géographique des migrations ? Quels champs de la géographie l’étude de 
ces  migrations  contraintes permet-elle de  mobiliser ?  

Question 2 (5 points) : Expliquez les trajectoires des migrations sous contrainte. En quoi leur étude 
renouvelle-t-elle les concepts d’espace et de territoire ?  
 
Question 3 (5 points) : Quelle est l’importance respective des différents acteurs des migrations sous 
contrainte ? Elaborez une typologie raisonnée en justifiant les critères retenus.  

Question 4 (5 points) : Discutez la pertinence de la notion de « réfugié environnemental ». 
Qu’apporte-t-elle à l’analyse géographique des migrations ?  
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4b) Schéma 
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Document 5 : Madueño Haon Nicanor, « La frontière ignorée du Mexique », Plein droit, 3/2009 (n° 82), 
p. 28-31. www.cairn.info/revue-plein-droit-2009-3-page-28.htm. 

En 1981, fuyant la guerre civile au Guatemala, des milliers de réfugiés affluent vers le Mexique, notamment 
dans l’État du Chiapas.(…) La réaction de Mexico est presque immédiate. La frontière est fermée et 
militarisée pour la première fois. Jusque dans les années 1990, une grande partie des réfugiés guatémaltèques 
est contrainte de vivre dans des camps dans les États du Chiapas, du Campeche et du Quintana Roo. Le 
Mexique n’ayant pas encore signé la Convention de Genève sur les réfugiés, le droit d’asile leur est appliqué 
selon les critères de la loi mexicaine. Les enfants de réfugiés, mexicains par le droit du sol, ont toutes les 
difficultés à faire appliquer leur droit à la nationalité, problème qui perdure jusqu’à aujourd’hui pour une 
partie d’entre eux. Après les accords de paix en Amérique centrale, les migrations se transforment et se 
dirigent vers les États-Unis. Les moteurs de cette émigration sont à la fois politiques, économiques et 
sociaux : carence de structures due aux ravages des guerres civiles, corruption, manque de 
professionnalisation et d’indépendance de la classe politique, mais aussi augmentation de la violence des 
maras (1) et fuite devant une pression sociale grandissante en particulier vis-à-vis des femmes. Les premiers à 
s’organiser pour partir vers le « Nord » sont d’anciens réfugiés guatémaltèques qui émigrent en petits 
groupes (principalement des hommes) pour aller chercher du travail aux États-Unis ; les derniers sont des 
Honduriens, qui quittent leur pays après la crise de la banane et le passage de l’ouragan Mitch en 1998. 
Le soulèvement zapatiste et la découverte de ressources naturelles parachèvent la militarisation de la 
frontière sud, spécialement entre le Chiapas et le Guatemala. Cette frénésie sécuritaire s’accompagne, à partir 
des attentats du 11 septembre 2001, de l’application de différents plans dits de « contrôle de l’immigration et 
de lutte contre le terrorisme » sous l’impulsion des États-Unis. Enfin, la signature, par le Mexique, de 
l’Alliance pour la sécurité et la prospérité d’Amérique du Nord avec les États-Unis et le Canada, en mars 
2005, consacre la construction d’un périmètre commun de sécurité continentale contre de supposées menaces 
externes. (…) Selon les autorités migratoires mexicaines, entre 150 000 et 200 000 personnes sont arrêtées 
chaque année pour entrée ou séjour irréguliers, dont plus de 90 % de Centraméricains, en majorité 
Guatémaltèques et Honduriens. Ces chiffres, bien qu’approximatifs, donnent une idée de l’intensité du flux 
qui traverse le Mexique. Les migrants entrent généralement sur le territoire depuis le Guatemala ou le Belize 
par les États du Chiapas, du Tabasco ou du Quintana Roo. De là, ils se rendent dans la capitale puis dans le 
nord du pays. Le sud du Mexique et en particulier le Chiapas constituent le « premier barrage » sur leur 
route. En effet, les détentions de migrants n’ont cessé d’y augmenter entre 2003 et 2006. De plus, depuis 
l’arrivée au Mexique, dans les années 1990, de gangs criminels, la migration est considérée comme un 
problème de sécurité nationale par le gouvernement mexicain et l’opinion publique. La logique de 
militarisation s’est intensifiée jusqu’à constituer une véritable politique de répression de la migration. La 
conséquence en a été une explosion d’actes de violence et de corruption à l’encontre des migrants. 
L’administration des migrations au Mexique est contrôlée par l’Institut national des migrations (INM), un 
organe directement lié à l’exécutif. Les étrangers arrêtés en territoire mexicain sont placés dans des 
estaciones migratorias (stations migratoires) combinant les fonctions de zone d’attente et de centre de 
rétention telles qu’on les connaît en France. Le Mexique en compte 119, dont 51 lieux permanents et 68 
lieux provisoires. La plus grande et la plus moderne des stations migratoires d’Amérique latine est située à 
Tapachula, ville du sud chiapanèque collée à la frontière du Guatemala. L’INM procède aussi à des barrages 
routiers, à propos desquels de nombreux cas de corruption, de vols et de rackets de migrants ont été 
rapportés.(…) 
Parmi les migrants, les femmes se trouvent dans une situation de vulnérabilité plus forte en raison du risque 
d’agression sexuelle qui s’additionne aux autres. Pour parer au danger de voyager seules, beaucoup passent 
par des réseaux de prostitution ce qui aggrave encore les risques de traite et d’exploitation. D’autres prennent 
des contraceptifs au début de leur périple en prévision des agressions sexuelles ou de l’utilisation éventuelle 
de leur corps comme monnaie d’échange. Les femmes représenteraient près de 30 % du total des migrants. 
70 % d’entre elles auraient été victimes d’agressions physiques telles que le vol, l’extorsion et les coups et 
près de 60 % de tout type d’abus sexuel.  
 
(1) Gangs dédiés à des activités criminelles et régis par des règles très strictes dont la transgression peut être punie de 
mort. Ils comptent des membres sur tout le continent notamment dans le sud-ouest des États-Unis et en Amérique 
centrale. Le plus connu est la Mara Salvatrucha.  
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Document 8 : Michel Agier, Tristan Bruslé, Olivier Clochard, David Lagarde, « Un paysage global de 
camps, 2009-2013 ».  ������������������������������������������-a-!���-le-"����-���-camps-���-
��!��-�������� 

 
 

 
 



Document 9 : Laure Cailloce, « Les camps, l’autre destination des migrants », CNRS, Le Journal, 
20.11.2014. https://lejournal.cnrs.fr/articles/les-camps-lautre-destination-des-migrants 
9a) Photographie : vue aérienne du camp de Dadaad au Kenya 
 

 
9b) Texte 
Alors que 4 millions de Syriens sont réfugiés au Liban, en Jordanie et en Turquie voisine, retour avec 
l'anthropologue Michel Agier sur le phénomène des camps. En théorie provisoires, ces lieux qui regroupent 
près de 20 millions de personnes sont l’un des nouveaux visages de la société mondiale.  
Vous parlez dans l’ouvrage Un monde de camps 1 d’un « encampement » du monde… De quoi s’agit-il 
exactement ? 
Michel Agier : Les camps sont en train de devenir une composante majeure de la société mondiale et le lieu 
de vie de près de vingt millions de personnes ayant fui les conflits, la misère ou les catastrophes écologiques. 
Les 460 camps de réfugiés situés au Moyen-Orient, en Afrique de l’Est (Soudan, Kenya, Éthiopie, RDC…) 
ou encore au Pakistan, abritent entre 5 et 7 millions de personnes poussées par la guerre hors de leur pays ; le 
plus grand, le camp de Dadaad, au Kenya, regroupe à lui seul 450 000 personnes, l’équivalent d’une ville 
moyenne en plein milieu du désert ! Les camps de déplacés internes, qu’on peut évaluer à 1 500 faute de 
données officielles, comptent au moins 6 millions de personnes ; rien qu’en Haïti 400 lieux de ce type 
abritent encore 400 000 habitants déplacés à la suite du séisme de 2010. Encore plus difficiles à chiffrer du 
fait de leur clandestinité, les camps de migrants auto-installés seraient plusieurs milliers à l’échelle de la 
planète, dont une bonne part en Europe. Ces regroupements de petite taille, qu’on appelle aussi « ghettos » 
ou « jungles », sont installés le long des frontières ou dans les interstices urbains – dans des friches, sous des 
ponts… –, à l’instar des campements de migrants afghans de Calais et de Dunkerque ou des campements 
roms de la région parisienne. 
(1) Un monde de camps, Michel Agier (dir.), avec la collaboration de Clara Lecadet et les contributions de Hala Abou-
Zaki, Hélène Thiollet, Marc Bernardot, Olivier Clochard, Alice Corbet…, La Découverte, octobre 2014, 424 p. 
 
Document 10 : Mohamed Kamel Doraï, « Le rôle de la Syrie dans l’accueil des réfugiés irakiens depuis 
2003 : espace de transit, espace d’installation », Méditerranée, 113 | 2009. 
https://mediterranee.revues.org/3816 
 
L’émigration des Irakiens, suite à la guerre déclenchée en 2003 par la coalition dirigée par les États�Unis, 
doit se comprendre dans son contexte régional et s’inscrit dans des temporalités plus longues, réactivant des 
réseaux familiaux, rompus par l’exil forcé de nombreux Irakiens durant le règne de Saddam Hussein. L’Irak 
a effectivement connu, depuis le début des années 1980, plusieurs conflits d’envergure qui ont chacun poussé 
au départ de centaines de milliers de réfugiés. En 2003, à la veille de la chute de Saddam Hussein, le HCR 
dénombrait 400 000 réfugiés irakiens répartis dans plus de 90 pays, dont plus de la moitié installés en Iran, 
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les autres s’étant dirigés prioritairement vers l’Europe (Allemagne, Pays-Bas et Suède), puis vers les États-
Unis et l’Australie. 1,5 millions d’Irakiens auraient quitté durablement leur pays entre 1990 et 2002, une part 
d’entre eux ayant obtenu le statut de réfugié, une large proportion étant en situation d’illégalité dans les pays 
d’accueil ou de transit. Déjà, des pays comme la Jordanie et la Turquie ont joué un rôle central dans l’accueil 
et le transit des Irakiens (Al-Ali, 2007 ; Chatelard, 2005). La Syrie s’étant rangée du côté de la coalition 
dirigée par les Américains en 1990, et la frontière étant officiellement fermée entre les deux pays jusqu’en 
1997, le nombre d’Irakiens s’y étant réfugiés y est plus faible, et concerne surtout des opposants (ou 
assimilés) au régime de Saddam Hussein (Sassoon, 2009). 
Aujourd’hui, les modalités d’installation et les pratiques migratoires des Irakiens interrogent la notion même 
d’asile, alors que le statut de réfugié ne leur est pas reconnu par leurs pays d’accueil et que le Haut-
Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies ne leur délivre qu’une lettre de protection. Nombreux sont les 
Irakiens qui, après avoir été reconnus réfugiés en Syrie, doivent à nouveau entamer une procédure de 
demande d’asile une fois arrivés en Europe. Le faible nombre de réinstallation mis en œuvre par le HCR 
contraint les Irakiens à migrer en Europe de façon illégale pour tenter de régulariser a posteriori leur 
situation. (…) 
La Syrie, régime longtemps en froid avec son voisin irakien (Kienle, 1990), accueille depuis 2003 l’essentiel 
des Irakiens qui fuient leur pays en proie à l’insécurité et aux difficultés économiques. À l’exception des 
réfugiés palestiniens d’Irak, les Irakiens s’installent par eux-mêmes dans les quartiers périphériques de la 
capitale syrienne, où ils se mêlent à la population locale et développent leurs espaces de vie sociale et 
économique en exil, bénéficiant d’un statut de résidents temporaires, qui leur offre un asile temporaire, mais 
les prive de perspectives sur le long terme. (...) 
La Syrie, comme la majeure partie des États de la région n’est pas signataire de la convention de Genève de 
1951 ni des protocoles de New York de 1967, et il n’existe pas d’accords spécifiques régissant les relations 
entre le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR) et les autorités syriennes (Zaiotti, 2006). Ce pays a par 
ailleurs largement ouvert ses frontières aux Irakiens jusqu’à la fin de l’année 2007, avant d’adopter une 
politique plus restrictive, mais toujours assez souple pour permettre l’entrée de nouveaux réfugiés (Chatelard 
et Doraï, 2009). Les Irakiens ne bénéficient pas d’un régime spécial et sont considérés comme des étrangers 
résidant temporairement dans leur pays d’accueil. Ils ont accès aux services de santé pour les soins courants 
et à l’éducation publique. Ils n’ont pas le droit de travailler, même si nombre d’entre eux intègrent le marché 
du travail informel. Les modalités d’accueil inscrivent donc les réfugiés dans une précarité de fait incitant ces 
derniers à chercher asile dans un pays tiers, pour l’essentiel l’Europe, où ils escomptent obtenir un statut plus 
stable et l’ensemble des droits qui en découle (travail, résidence, citoyenneté, etc.). 
 
Document 11 : A.L Amilhat Szary, Sarah Mekdjian, « Les frontières vues du sol et du ciel, navigation 
dans un itinéraire migratoire », Géoconfluences, carte à la Une, 02/03/2015.  Carte réalisée par S.H. 
Ateliers de cartographie, Grenoble, 2013. http://geoconfluences.ens-lyon.fr/informations-scientifiques/a-la-
une/carte-a-la-une.les frontières-vues-du-sol-et-du-ciel 
 
11a) Texte 
Le dessin cartographique présenté, et sa légende, sont extraits d'un travail à la fois individuel et collectif, 
mené en mai et juin 2013, à Grenoble. À l’invitation de deux chercheuses et de trois artistes, douze 
personnes en situation de demande d’asile se sont réunies deux fois par semaine dans les locaux de 
l’association Accueil Demandeurs d’Asile. Originaires du Soudan, d’Afghanistan, d’Arménie, d’Erythrée, 
d’Azerbaïdjan, d’Algérie, de République Démocratique du Congo… Certain.e.s étaient logé.e.s dans des 
centres d’hébergement d’urgence, des chambres d’hôtels, d’autres vivaient dans la rue ou dans des squats. 
Les rencontres s’organisent autour du dessin.  
Ce dessin invite à partager le parcours du voyageur-dessinateur, entre le savoir préalable (les noms de pays 
qu’il devra traverser pour atteindre la France) et l’expérience du chemin (les obstacles à surpasser, les 
expériences de confinement dans les moyens de transport). 
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Officiellement ouvert au printemps pour libérer le centre-ville de ses migrants et les regrouper, la "jungle" a pris l'aspect 
d'un immense bidonville, structurée par une économie de survie. Les magasins affichent souvent l'origine du 
propriétaire. 
 
 
12b) Œuvre de Banksy sur un immeuble du centre-ville de Calais.  
http://www.thewallgalerie.fr/magazine/2015/12/14/banksy-calais-pour-soutenir-les-migrants/ 
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Document 13 : Carte  des réfugiés environnementaux, in Philippe Bovet, Philippe Rekacewicz, Agnès 
Sinaï, Dominique Vidal, Atlas de l’environnement, le Monde diplomatique, 2007, pages 46-47. 
https://www.monde-diplomatique.fr/publications/l_atlas_environnement/a53613 
 

 
 
Document 14 : Piguet Étienne, Pécoud Antoine, de Guchteneire Paul, « Changements climatiques et 
migrations : quels risques, quelles politiques ? », L'Information géographique 4/2011 (Vol. 75), p. 86-109. 
www.cairn.info/revue-l-information-geographique-2011-4-page-86.htm  
 
Les questions conceptuelles sont source de nombreuses confusions dans le débat sur les relations entre 
changement climatique et migration. Des désaccords persistent sur le terme à utiliser pour désigner les 
individus qui migrent à cause de facteurs environnementaux et des notions en vogue telles que « migrants 
écologiques » ou « réfugiés climatiques » ont soulevé des controverses à la fois scientifiques/universitaires et 
politiques. 
De nombreux chercheurs ont relevé que la juxtaposition des termes « environnement »/« climat » et 
« migrants »/« réfugiés » sous-entend une relation de cause à effet exclusive entre facteurs 
environnementaux et mobilité humaine, niant ainsi la multicausalité évoquée ci-dessus. Comme le note 
Stephen Castles, « le terme de réfugié environnemental est simpliste, unilatéral et trompeur. Il implique une 
cause unique qui existe très rarement dans la pratique […] [Les facteurs environnementaux] font partie d’un 
ensemble complexe de causes multiples, dans lequel [ils] sont étroitement liés aux facteurs de nature 
économique, sociale et politique » (Castles, 2002, 5). En ce sens, il n’y aura jamais de « migrants 
environnementaux » (ou « réfugiés climatiques »), car il ne sera jamais possible d’identifier un groupe de 
personnes qui migrent uniquement à cause de variables environnementales. 
Bien que très largement acceptée, la définition de « migrants environnementaux » fournie par l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) souffre de la même lacune (« les personnes ou groupes de 
personnes qui, pour des raisons impérieuses liées à un changement environnemental soudain ou progressif 
influant négativement sur leur vie ou leurs conditions de vie, sont contraintes de quitter leur foyer habituel ou 
le quittent de leur propre initiative, temporairement ou définitivement, et qui, de ce fait, se déplacent à 
l’intérieur de leur pays ou en sortent »). 
L’expression « mouvements de population induits par des facteurs environnementaux » pourrait offrir une 
solution plus neutre, mais elle reste vague et peu attrayante pour le grand public. Une autre possibilité est la 
formulation « personnes déplacées en raison de facteurs environnementaux » (Jäger, 2009). Elle comprend 
trois sous-catégories : les migrants environnementaux (qui ont choisi de leur plein gré de quitter leur lieu de 

������



������
Tournez la page S.V.P.



La figure (…) permet de visualiser l’ampleur des déplacements : les cercles représentent les villes qui seront 
partiellement submergées et les étoiles, celles qui seront entièrement submergées. Les régions les plus 
durement touchées sont celles qui se trouvent à proximité des rivières adjacentes au fleuve Yangtsé (…). On 
remarque que pour les villes de Wanxian, Yunyang, Kaixian et Chongqing, plus de 100 000 personnes ont 
été ou seront déplacées. Quant aux 267 000 personnes peuplant les villes de Zigui, Xingshan, Yunyang et 
Fengdu, elles ont toutes été entièrement déplacées sur de nouveaux sites, soit en amont, soit en aval du 
barrage, voire sur la rive opposée du Yangtsé.  
Une somme de 5 milliards de dollars US est prévue pour le déplacement des populations. Cependant, cette 
somme avait été calculée pour 1,3 millions de personnes à déplacer alors qu’il y a maintenant 1,8 millions de 
gens qui doivent l’être. La plupart des gens n’ont pas été ou ne seront pas nécessairement déplacés près de 
leur lieu d’origine. Prenons, par exemple, les populations qui seront dirigées vers les provinces de Sichuan et 
Shangxi. Ces provinces de l’ouest de la Chine sont aux prises avec de sérieux problèmes économiques. 
Ceux qui sont dans des villes de la province de Guangxi sont aussi à plaindre, car celle-ci est aux prises avec 
une pauvreté extrême. Il est prévu de trouver des emplois aux gens déplacés, mais cela ne sera pas tâche 
facile, car selon les statistiques officielles, le Guangxi connaît le plus fort taux de chômage de la Chine. Ces 
gens, qui avaient déjà de la difficulté à subvenir à leurs besoins, se verront installés dans une région encore 
plus pauvre. 
Les gens qui seront déplacés vers Shandong seront un peu plus choyés et ceux-ci devraient avoir un peu 
moins de difficulté à s’adapter à leur nouvel environnement. Même s’ils seront localisés dans un endroit très 
différent de leur lieu d’origine, ils auront au moins accès à un cours d’eau majeur, le fleuve Jaune. De plus, 
ils seront beaucoup plus près de Beijing, la capitale de la Chine. 
Enfin, un autre groupe de personnes sera déplacé vers Shanghai. Certes, celles-ci seront dépaysées, mais ils 
auront la chance d’avoir accès à la ville sans avoir à payer le « Hukou ». Ceci représentera un énorme 
avantage pour eux, car le prix de ce passeport est environ deux années de salaire pour un Chinois moyen. 
 
15b) Carte : Population expropriée de la zone des Trois Gorges, in Philippe Savoie, « Impacts du barrage 
des Trois Gorges sur le développement durable de la Chine», VertigO - la revue électronique en sciences de 
l'environnement, Volume 4 Numéro 3 | décembre 2003, mis en ligne le 01 décembre 2003. 
http://vertigo.revues.org/3899 
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